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Stage CGT-FO « CSE » du 7 au 10 avril 2026
Responsables du stage : Jean-Michel DENIS et Nicole MAGGI-GERMAIN (ISST – Université Paris I), Maxime RAULET (CGT-FO)/Valérie CHARTIER (CGT-FO)
	
	Lundi 
6 avril 2026
	Mardi
7 avril 2026
	Mercredi
8 avril 2026
	Jeudi
9 avril 2026
	Vendredi
10 avril 2026

	9h






	

	
Présentation de l’I.S.S.T. et de la session
___________________________
Tour de table et échanges avec les stagiaires
Jean-Michel DENIS
Nicole MAGGI-GERMAIN
Maxime RAULET
_____________________________
L’architecture du Code du travail
Nicole MAGGI-GERMAIN

	
Mise en place du CSE et question du périmètre d’implantation

Composition/fonctionnement et moyens du CSE


Nicole MAGGI-GERMAIN
Juriste


	

Travaux de groupes
Lecture d’accords et travaux sur le périmètre du CSE

Valérie CHARTIER
Jean-Michel DENIS
Nicole MAGGI-GERMAIN

	

Santé/sécurité

Focus sur les droits d’alerte

Nicole MAGGI-GERMAIN
Juriste









	12 h 30
	
	
	
	
	

	14h






17 h 30

	


	
Suite


Mise en place du CSE : bilan et perspectives socio-historiques 

Jean-Michel DENIS
Sociologue

	
SUITE

L’avis du CSE
Cas pratique sur l’avis CSE

Restitution du cas pratique
Maxime RAULET (CGT-FO)
	

Information, consultation et expertises

Caroline FRILING
Directrice associée
Cabinet Legrand



	
Bilan de la session

FIN 15 H 00
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PRÉSENTATION DE LA SESSION

LIEU
ISST -Université Paris 1 Panthéon- Sorbonne
16 Boulevard Carnot
92340 Bourg-la-Reine


Le public
La session s’adresse à des membres de CSE, délégués syndicaux ou militants d’entreprise.


Les objectifs de la formation
Objectifs : familiariser les stagiaires avec les questions qui peuvent survenir dans le cadre tant de la mise ne place des CSE que de son fonctionnement dans le but de les accompagner dans le cadre de leurs mandats syndicaux.

Pédagogie : chaque demi-journée donnera lieu à un travail collectif sur la réappropriation syndicale du thème qui aura été précédemment exposé. Les stagiaires seront divisés en autant de groupes qu’il y a de thèmes d’intervention ; chaque groupe travaillera sur un seul thème. L’idée est de traduire en action syndicale les connaissances acquises.

Le contenu de la formation
Les grands thèmes abordés sont théoriques – facilitant la prise de distance avec le mandat - mais également pratiques : composition/fonctionnement et moyens du CSE (heures de délégation ; accès aux locaux ; heures de suppléance ; PV ; Composition, fonctionnement (ordre du jour, RI, réunions, votes, délibérations, PV) seront des thèmes abordés durant la semaine.

Mardi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session.
· Deuxième partie de matinée : un tour de table permettra aux stagiaires de se présenter et de présenter leurs attentes par rapport à la formation. Ce sera également l’occasion de travailler à partir de leurs expériences et de leur connaissance du thème qui sera traité durant la semaine.
· Troisième partie de matinée : sera présentée l’architecture du Code du travail, en particulier s’agissant des thèmes bâtis autour de l’articulation dispositions d’ordre public/champ de la négociation collective/dispositions supplétive. Ce faisant, il s’agit aussi de familiariser les stagiaires au Code du travail.
· Après-midi : Au-delà des règles qui fixent le fonctionnement des CSE, il est également intéressant de se pencher sur les modalités d’appropriation de cette « nouvelle » instance par les acteurs représentatifs. D’une part, en revenant sur la construction de la représentation collective sur un temps long (antérieurement à 2017). D’autre part, en plaçant la focale sur ce que nous apprennent les enquêtes menées sur le sujet depuis cette date.

Mercredi :
· Matin : sera, dans un premier temps, sera présentée la question du cadre juridique de mise en place du CSE. Le périmètre d’implantation du CSE sera abordé, tant du point de vue des textes que de la jurisprudence. La composition, le fonctionnement et les moyens à disposition du CSE feront l’objet d’une autre intervention complémentaire qui débordera sur l’après-midi. Seront notamment traités les thèmes suivants : heures de délégation ; accès aux locaux ; heures de suppléance ; PV ; composition, fonctionnement - ordre du jour, RI, réunions, votes, délibérations, PV.
· Après-midi : la deuxième partie de l’après-midi sera consacrée à l’avis rendu par le CSE. Une courte présentation sera suivie de travaux de groupes autour de cas pratiques, qui donneront ensuite lieu à restitution.



Jeudi :
· Matin : seront organisés des travaux de groupe autour de la lecture d’accord mettant en place des CSE
· Après-midi : la question de l’information, du déroulement de la consultation et du rôle de l’expertise sera présentée par une personne du cabinet Legrand.


Vendredi :
· Matin : un focus sera réalisé sur les différents droits d’alerte à disposition du CSE, en particulier au regard de la question de la santé et de la sécurité au travail et mis en perspective avec les obligations de l’employeur en la matière.
La fin de matinée donnera lieu à une restitution collective des réappropriations syndicales.
· Après-midi : bilan de la session.


Fin de la session : 15 heures
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